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Mesdames, Messieurs,

La réforme des structures gouvernementales réalisée par le
décret du 8 janvier 1966 a été marquée notamment par la création
d'un Ministère de l'Équipement qui regroupe en son sein les ser
vices des anciens ministères de la Construction et des Travaux
publics.

Cette réforme s'est sur le plan budgétaire traduite, pour 1967,
par la présentation de cinq fascicules :

I. - Section commune.

II. — Logement.
III. — Travaux publics et Transports .
IV. — Aviation civile.
V. — Marine marchande .

La Section commune regroupe, en principe, l'ensemble des
crédits relatifs à la recherche, à la documentation et à l'enseigne
ment. Y sont inscrites également certaines subventions ainsi que
les dotations destinées à l'équipement administratif . Enfin figurent
dans ce fascicule budgétaire certains crédits afférents à des opé
rations d'un caractère général telle que l'acquisition de terrains
pour l'aménagement urbain.

Par conséquent, se trouvent réunis au titre de la Section
commune des crédits d'origine très diverse, et qui se rapportent
soit aux attributions de l'ancien Ministère de la Construction, soit
à celles des trois sections traditionnelles de l'ancien Ministère des
Travaux publics : Travaux publics et Transports, Aviation civile,
Marine marchande.

En revanche, il est à noter que les administrations centrales
n'étant pas fusionnées , les crédits qui les concernent ne figurent
pas à la Section commune, non plus que les dotations concernant
les traitements du Ministre et des membres de son Cabinet .

Au total, les dotations budgétaires prévues à la Section com
mune s'élèvent à 88.977.130 F pour les dépenses ordinaires et à
273.540.000 F pour les dépenses en capital .
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Le tableau ci-après donne la décomposition de ces dotations :

Dépenses ordinaires : En francs.

Titre in. — Moyens des services 78.691.630
Titre IV. — Interventions publiques 10.285.500

88.977.130

CRÉDITS
de paiement.

AUTORISATIONS
de programme.

Dépenses en capital : (En francs.)

Titre V. — Investissements exécutés par
l'État

Titre VI. — Subventions d'investissement
accordées par l'État

155.845.000

117.695.000

284.300.000

111.100.000

273.540.000 395.400.000

Votre Commission a estimé qu'en l'état actuel de la réorgani
sation des services dépendant du Ministère de l'Équipement, il était
inopportun de prévoir la désignation d'un rapporteur spécial pour
la Section commune et qu'il était préférable de charger chacun
des rapporteurs des autres sections de ce budget de l'examen de
tous les crédits s'y rapportant, même si , matériellement, ils sont
inscrits au fascicule « Section commune ». C'est donc dans chacun
des rapports de MM. Bousch, Coudé du Foresto, Lachèvre et de
Mlle Rapuzzi que l'on trouvera l'examen détaillé des crédits de la
Section commune.


